
L’ÉCO
QUARTIER  
de la Gare

L’écoquartier de la Gare est un enjeu  
majeur pour les habitants concernés,  
comme pour l’avenir de Trévoux :  
un quartier à taille humaine, avec 
un cœur sans voitures, des espaces  
verts et des parcs, des transports  
collectifs, de nouveaux équipements  
(école, crèches, sport et culture…) 
pour équilibrer la ville.

L’avant-projet en juin a suscité 
des débats, des réactions…  
c’est normal et positif.

La concertation s’est donc  
poursuivie, durant quatre mois,  
intense, constructive,  
avec notamment les propriétaires  
et les locataires du quartier.

Puis trois réunions de la commission  
« Urbanisme » ont eu lieu,  
pour avancer collectivement.

À l’arrivée, deux décisions  
majeures ont été validées  
par le conseil municipal :
•  le périmètre de la ZAC est réduit 

de 40 %, épargnant la grande 
majorité des maisons et jardins.

•  le nombre de logements :  
sur proposition du maire,  
il est fixé à 300, nombre validé  
en commission par la minorité,  
soit la moitié du chiffre  
de 600 figurant dans l’étude 
d’impact.

L’enjeu : un projet partagé,  
consensuel, agréable à vivre,  
écologique. 

Le Maire

Un périmètre réduit pour la ZAC

Quoi ? Le périmètre de la ZAC (Zone 
d’Aménagement Concerté) définit le 
secteur dans lequel sera réalisé l’éco-
quartier de la Gare. Cette opération 
consiste à construire des logements 
neufs, à réhabiliter les immeubles exis-
tants, à créer des espaces verts, à réamé-
nager les espaces publics et les voiries et 
à prévoir des équipements publics.

Pourquoi ? La concertation préalable, 
prolongée jusqu’en novembre 2013, a per-
mis d’affiner les attentes, les souhaits ou les 

refus des habitants. Les inquiétudes por-
taient notamment sur l’emprise du projet 
par rapport aux constructions existantes et 
sur le nombre de logements à venir.

Comment ? Le périmètre de la ZAC 
a été réduit, principalement sur la zone 
Est, pour privilégier la partie centrale 
et le Pôle Gare, tout en maintenant 
l’essentiel : la cohérence avec les objec-
tifs visés et une surface permettant un 
aménagement de qualité.

9,85 hectares
sont maintenant inclus dans le périmètre  
de la ZAC, soit une réduction de 40 %  
par rapport au projet initial.

ÉditO du mAire

L’essentieL en 3 questiOns

dossier  
en pages centrales 
L’écoquartier  

de la Gare,  
ce sera…
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Périmètre de la ZAC  
approuvé par le conseil municipal  
du 11 décembre 2013



Les Logements
La révision du périmètre de la ZAC 
implique une réduction du nombre  
de logements. Le tour de la question 
en quelques chiffres…

200 

logements 
sont actuellement situés dans le périmètre  
de la ZAC, dont 180 en habitat collectif,  
à réhabiliter, puis à céder si possible  
à leurs occupants.

30 à 40 
logements neufs 
doivent être construits, chaque année,  
pour que la commune ne perde pas  
d’habitants. Sur les 10 dernières années,  
344 logements ont été construits  
mais la population n’a augmenté  
que de 55 habitants.

70 % 
des nouveaux  
logements 
seront proposés à l’accession  
à la propriété et 30 % en logement  
locatif aidé, conformément à la loi.

30 % 
des logements  
sociaux actuels
pourront être vendus à leurs propriétaires,  
après réhabilitation. Certains, non  
réhabilitables, pourraient être démolis.

Environ 

300  

logements nouveaux 
pourront être construits dans le périmètre  
de la ZAC, sur 15 ans. Ce nombre fait  
suite à la concertation et aux travaux  
de la commission municipale  
« Urbanisme ». Le maire a tranché  
sur ce nombre, qui avait l’accord  
de la minorité municipale.

dossier

L’écoquartier de la gare,  
 ce sera…

La coulée verte, déjà appréciée des promeneurs et des cyclistes, poursuivra  
son chemin dans l’écoquartier… pour des déplacements doux sécurisés ! La gare sera intermodale, 

avec des accès piétons  
et cyclables, les bus Saônibus  
et les Cars de l’Ain,  
ainsi que le tram-train. 

Comme le gymnase Sapaly, l’écoquartier privilégiera  
les économies d’énergie, avec des bâtiments à très basse  
consommation, mais aussi les énergies renouvelables.

Dans l’écoquartier Grand Hameau au Havre,  
nulle trace de construction de tours ou de barres,  
mais des petits immeubles bien organisés.

À l’exemple du nouveau parc François Treyve, situé boulevard Poyat,  
l’écoquartier sera vert, avec de grands espaces végétalisés  
pour la promenade, la détente et les jeux d’enfants.

Au sein de l’écoquartier, des espaces 
conviviaux favoriseront le vivre-ensemble.  
(image indicative) 

À l’exemple de la résidence La Saône,  
située boulevard de l’Industrie  
à Trévoux, l’écoquartier sera composé 
de petits collectifs, en moyenne  
de l’ordre de R+2.

À Bayonne, l’écoquartier Séqué privilégie le bois  
et des balcons aux jolies vues sur la nature.

+		de	nature dans la ville

+	de	confort	dans son habitation

-			de	difficultés pour aller  
ou venir du centre-ville

-			de	dépenses d’énergie

+		de	transports	collectifs, de pistes cyclables  
et de sentiers piétons (- de dépenses !)

+		de	vivre ensemble

+	de	mixité	sociale et générationnelle

-			de	voitures	donc + de sécurité  
pour les piétons

Écoquartier  
de la Gare,  

tous concernés !
L’écoquartier, ce seront  

aussi des équipements publics  
pour tous les Trévoltiens :  
école, crèches, installation  

sportive, équipement culturel,  
centre social, maison  

des associations…

Un quartier vert  

et économe en énergie !

Des déplacements  

doux ou collectifs

Plus de qualité  
de vie pour tous !

Un quartier à  
taille humaine

Bien VU, L’écoqUartier !

ZOOM SUR…
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 1992 : le Plan  
d’Occupation des sols (POs)  
classe le secteur en zone à  
urbaniser sur le long terme.

 2001 : annonce de l’étude 
de la restructuration du secteur  
et de la poursuite de la politique  
de réserves foncières.

 2007 : le Plan Local 
d’urbanisme, remplaçant  
le POs, classe le secteur  
en zone « destinée à assurer  
le développement futur  
de la commune  
par une opération  
de renouvellement urbain ».

 2008 : annonce du projet  
d’écoquartier de la Gare.

 Novembre 2009 :  
l’écoquartier de la Gare est  
lauréat de l’appel à projet  
régional « quartiers durables  
de rhône-Alpes ». 

 Juillet 2011 : une équipe 
d’Assistance à maîtrise  
d’Ouvrage est choisie pour  
réaliser les études préalables.

 octobre 2011 :  
le conseil municipal lance  
la concertation préalable.

 début 2012 :  
une sociologue réalise  
des entretiens sur le terrain.

 Février 2012 : le conseil 
municipal vote l’Agenda 21, 
comptant l’écoquartier  
parmi les projets-phares.

 mars 2012 : la première 
réunion publique est organisée.

 mai, juin, décembre 2012  
et juin 2013 : quatre ateliers 
citoyens sont organisés.

 Juin 2012 : la maison  
des Projets ouvre ses portes.

 septembre 2012  
à juin 2013 : l’étude d’impact 
est réalisée et les premières 
orientations sont définies.

 mai 2013 : une seconde 
réunion publique est organisée.

 Juillet 2013 : l’étude 
d’impact est mise à disposition 
du public ; le conseil municipal 
décide de prolonger  
la concertation préalable 
jusqu’au mois de novembre.

11 décembre 2013
•  Adoption par le conseil municipal  

du bilan de la concertation  
préalable et du dossier de création  
de la ZAC

• Lancement du concours d’urbanisme

mi-décembre 2013
information des trévoltiens  
(nouvelle exposition à la maison  
des Projets, lettre d’information  
et mini-film pédagogique)

Fin janvier 2014
sélection des 3 équipes d’urbanistes 
participant au concours

Avril – juin 2014
• Choix de l’aménageur 
•  rendu des projets des 3 équipes 

d’urbanistes et avis du jury

Juin 2014
exposition des 3 projets  
à la maison des Projets

Juin – octobre 2014
débat public sur les 3 projets  
et ateliers citoyens

Automne 2014
Choix du projet

La lettre de l’écoquartier de la Gare
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NoUVELLE  
ExPosITIoN 

à LA mAIsoN  
dEs PRoJETs

pour s’informer  
et échanger 

16 rue du Palais
les samedis  
de 9 h à 12 h

AGENdA

C’ÉtAit dÉjà hier… 
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Quand les habitants  
pourront-ils donner leur avis ?
Jusqu’à présent, les habitants ont eu 
plusieurs occasions d’exprimer leur 
avis : des réunions publiques, des ren-
contres avec les propriétaires et les loca-
taires directement concernés, ainsi que 
quatre ateliers citoyens et des perma-
nences à la Maison des Projets. 
À l’issue du concours d’urbanisme, les 
projets d’aménagement imaginés par 
les trois équipes retenues seront expo-
sés pour permettre aux habitants d’en 
prendre connaissance (été 2014). Cette 
présentation sera accompagnée d’un 
grand débat public sur l’urbanisme, 
l’architecture et le choix du projet. De 
nouveaux ateliers citoyens seront éga-
lement organisés pour permettre aux 
habitants volontaires d’approfondir cer-
tains thèmes et de participer au projet.

Pourquoi lancer le projet  
d’écoquartier avant l’arrivée  
du tram-train ?
Les collectivités engagées dans le projet 
de tram-train, dont la Région Rhône-
Alpes est tête de file, ont retenu un 
objectif de mise en service vers 2017. 
Compte-tenu de la durée des études 
et des procédures, il était important 
de lancer le projet d’écoquartier dès 
2008. D’ici l’arrivée du tram-train, 
le réseau Saônibus, mis en service en 
septembre 2013, sera progressivement 
renforcé pour répondre au mieux aux 
besoins des habitants. Au sein de l’éco-
quartier, la gare sera mixte, routière et 
ferroviaire à la fois, avec des accès pié-
tons et vélos.

Comment ce projet est-il financé ?
Une opération de ce type s’effectue avec 
un aménageur, qui a un budget propre 
à l’opération, lequel doit équilibrer :
•  des dépenses pour les études, les 

acquisitions des terrains, les travaux 
(voiries, réseaux, espaces verts, équi-
pements publics…), la rémunération 
de l’aménageur ;

•  des recettes apportées par la vente des 
terrains viabilisés aux promoteurs et la 
participation des différentes collectivités.

Un bilan prévisionnel sera établi à la fin 
des études. Il sera validé dans le dossier 
de réalisation de la ZAC et dépendra 
des choix réalisés.

questiOns-rÉPOnses ?! …


